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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire  
— 
Motion Jean Bertschi  2016-GC-45 
Initiative cantonale – Crise laitière et gestion des volumes 

I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 26 avril 2016 (Motion 2016-GC-45), le député Bertschi 

demande au Conseil d’Etat « d’user de son droit d’initiative cantonale et d’intervenir auprès des 

Autorités fédérales afin que la gestion des volumes et du prix du lait soit réorganisée et redéfinie 

avec force obligatoire entre les interprofessions, les acheteurs et les transformateurs. Ceci dans un 

objectif de transparence quantitative et de planification pour chaque année laitière ». 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Une analyse détaillée de la situation des producteurs de lait fribourgeois et des mesures prises sur le 

plan cantonal font l’objet de la réponse du Conseil d’Etat du 14 décembre 2015 à la question du 

député Xavier Ganioz « Quelle aide du canton aux producteurs de lait ? » (QA 2015-CE-257). 

Depuis, la situation s’est aggravée. Le Conseil d’Etat est conscient de la situation difficile sur le 

marché du lait et particulièrement pour les producteurs de lait de centrale. Dans ce contexte, il est 

prêt à donner suite à la motion Bertschi.  

Dans le sens proposé par la motion, il est nécessaire que les contrats de vente et d’achat de lait 

comprennent davantage de dispositions contraignantes et permettent une gestion fiable et 

dynamique des volumes dans le respect de la diversité des situations dans les différentes filières de 

mise en valeur du lait. Cela passe par des engagements clairs et irrévocables sur les prix, les 

volumes et leur répartition dans les trois segments, ainsi que sur la liberté des producteurs de livrer 

ou non du lait dans le segment C (destiné à l’exportation au prix mondial, donc pratiquement sans 

valeur ajoutée). Le Conseil d’Etat est d’avis que, pour tenir réalistement compte des fluctuations du 

marché, les engagements irrévocables devraient porter sur au moins douze mois pour les quantités 

et au moins six mois pour les prix, et que les contrats devraient comporter des clauses transparentes 

si une adaptation des prix devait se révéler indispensable pour la durée résiduelle du contrat.  

De telles dispositions sont conformes à la base légale sur le contrat-type dans le domaine laitier 

(art. 37 LAgr). Cet article donne la responsabilité première de l’élaboration d’un contrat-type aux 

interprofessions du secteur laitier, ce qui laisse ouverte l’élaboration de contrats différents pour le 

lait de centrale et pour le lait de fromagerie, par exemple. Le Conseil fédéral peut intervenir à deux 

échelons : en déclarant de force obligatoire générale le contrat-type élaboré par l’interprofession 

(art. 37 al. 3 LAgr), et en édictant des prescriptions temporaires de même nature si l’interprofession 

ne parvient pas à s’accorder sur un contrat-type (art. 37 al. 6 LAgr). Concrètement, le Conseil 

fédéral est donc légitimé à agir, même si l’IP Lait ne devait pas aboutir dans les démarches sur 

lesquelles elle s’est engagée. La gravité de la situation actuelle justifie son intervention. 
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Enfin, pour que les contrats ne restent pas lettre morte, il apparaît nécessaire de renforcer la 

surveillance de leur respect tant par les acheteurs que par les vendeurs. 

Les propositions formulées dans le projet de décret sur le dépôt d’une initiative cantonale ont le 

double avantage de garder la responsabilité première de la résolution de la crise du côté des acteurs 

du marché regroupés en interprofession, et de permettre une intervention rapide du Conseil fédéral 

par voie d’ordonnance. Une proposition de modifier la loi prendrait plusieurs années et aurait une 

issue incertaine.   

Le Conseil d’Etat décide de donner suite directe à la motion, en application de l’article 64 de la loi 

sur le Grand Conseil. Ainsi il vous propose d’accepter la motion et de prendre connaissance du 

décret et du message annexé. 

11 octobre 2016 

 

 

 

Annexes 

— 

Message et projet de décret 2016-DIAF-51 


